
 
 

 
 

 

   
 

 
 

 
 

    

 

 
 

 

 
 
 
 

 

  
  

 

Cliquez ou appuyez ici 
pour entrer du texte. 

Cliquez ou appuyez ici 
pour entrer du texte. 

Cliquez ou appuyez ici 
pour entrer du texte. 
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- La modification de zonage ULp en UA (centre du bourg) des parcelles cadastrées 
AC n°25 et 26 de manière partielle, pour une surface de 0,6 ha. 

- La modification de zonage ULp en UC (quartier pavillonnaire) des parcelles cadas-
trées AC n°25, 26 de manière partielle, 27 et 28, pour une surface de 0,7 ha. 

- 
rêt patrimonial à préserver, en tant que bâtiment remarquable. 

- les 
parcelles concernées (AC n°25, 26, 27 et 28). 

-  : « 
jardin familial » situé sur les parcelles cadastrées AC n°29 et 151. 

2) 
  

- La modification de zonage  zone 
urbaine à vocation économique de proximité (UEP) en zone urbaine à vocation 

  
 -

 : « Les dispositions du présent 
article ne sont pas applicables aux procédures de modification ayant pour seul objet 



 
 

 
 

de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser en application du 3° de 
l'article L. 153-41 ou la rectification d'une erreur matérielle. » Ainsi, la rectification 

 

 
 

 

  

  

 
 

  
 
 

 
 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 
 

  

  

 
 

  

 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 



 
 

 
 

 
 

 

 

 
 
 

 

 

 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 
 

 

 
 
 



 
 

 
 

 

 

 

 

 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 
 

 

 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

  

    

 
  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

 
  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

  

 

  
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

  
 

  
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

  
 

 

  
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

  
    



 
 

 
 

 

  
 

  
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

  
 

  
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

  
 

  
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

  
 

  
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

  
 

  
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

  
  

  
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

   
 

  

  
  

 
  

 
  

 

  
 

  
 

  
  



 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  
   

 

 

  
 

  

  
- 39,48 ha sur la commune de Ro-

cheservière,  
- 13,60 ha sur la commune de 

Saint-Philbert-de-Bouaine, 
- 7,67 ha sur la commune de Mon-

tréverd. 

 
 Le Domaine de la Chabotterie 

- Montréverd (commune délé-
guée de St-Sulpice-le-Ver-
don), 



 
 

 
 

 Les Rives de la Boulogne  
Rocheservière et St-Philbert-
de-Bouaine. 

  

  
  

    

   

  
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
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Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 
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du texte. 
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du texte. 



 
 

 
 

  
 

  
 

  
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

   
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 
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Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 
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du texte. 

   
 

  
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
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Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
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Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

  
 

  
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

  

  
  

    

   

  
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

  

  
 

  
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

  
 

  
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

  
 

  
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

    
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 



 
 

 
 

 

 
 

 
  

 
   
 

  
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 

 
 

 

 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
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